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Loi d'introduction 
du Code de procédure pénale suisse (LiCPP) 
 

 Modification du 6 septembre 2017 (première lecture) 
 
 

 Le Parlement de la République et Canton du Jura 
 

 arrête : 
 
 

 I. 
 

 La loi d’introduction du Code de procédure pénale suisse du 16 juin 20101) 
est modifiée comme il suit : 
 

 Article 15  (nouvelle teneur) 
 

Tâches  
particulières  
confiées aux 
greffiers 
 

Art. 15  1 Sur délégation des procureurs et sous réserve de l’alinéa 2, les 
greffiers du Ministère public peuvent être chargés des actes suivants (art. 
142, al. 1, et 311, al. 1, CPP) : 

a) dans les cas où le prévenu encourt une peine privative de liberté de six 
mois au plus ou une peine pécuniaire : les accords sur le for, les actes 
d'instruction, la suspension, le prononcé de l’ordonnance pénale ainsi 
que de l’ordonnance de classement, conjointement avec le procureur 
général ou seul dans les cas prévus à l’article 13, deuxième phrase, 
lettres b, c et d de la présente loi; 

b) les conciliations lorsque la procédure préliminaire porte exclusivement 
sur des infractions poursuivies sur plainte; 

c) les ordonnances de non-entrée en matière, conjointement avec le pro-
cureur général ou seul dans les cas prévus à l’article 13, deuxième 
phrase, lettres b, c et d de la présente loi; 

d) les actes d'instruction dans les procédures en cas d'opposition à une 
ordonnance pénale contraventionnelle; 

e) les actes d’instruction en matière d'entraide judiciaire internationale; 
f) les échanges de vue dans les procédures de fixation de for; 
g) les suspensions de procédure en application de l'article 314, alinéa 1, 

lettre a, du Code de procédure pénale suisse2); 
h) d'autres tâches similaires sur délégation expresse.  
 
2 Les greffiers ne sont pas habilités à : 

a) ordonner des mesures de contrainte soumises à l'examen du juge des 
mesures de contrainte; 

b) engager l'accusation et la soutenir;  
c) exercer les compétences prévues à l'article 14 de la présente loi. 
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 Article 27 (nouvelle teneur) 
 

 Art. 27  Sous réserve de l'article 235, alinéas 2, 3 et 4, du Code de procé-
dure pénale suisse2), les droits et obligations des prévenus en détention 
dans les établissements du Canton ainsi que les mesures disciplinaires 
sont réglés conformément à la loi sur les établissements de détention3). 
 
 

 Article 27a (nouveau) 
 

Surveillance des 
mesures de 
substitution  
(art. 237 CPP) 
a. Suivi par la  
probation 

Art. 27a  1 A la demande du tribunal compétent, l’agent de probation as-
sure le suivi des mesures de substitution au sens de l’article 237 du Code 
de procédure pénale suisse2). Sur demande de l’agent de probation, la 
direction de la procédure lui transmet le dossier pénal pour consultation. 
 
2 Sur demande de la direction de la procédure, l’agent de probation établit 
un rapport sur le suivi des mesures. Il informe celle-ci sans délai si le pré-
venu ne respecte pas les obligations qui lui ont été imposées. 
 
 

 Article 27b (nouveau) 
 

b. Utilisation 
d’appareils  
techniques  

Art. 27b  1 Le Gouvernement définit, par voie d’ordonnance, les modalités 
applicables lorsque le tribunal ordonne l’utilisation d’appareils techniques 
qui peuvent être fixés à la personne pour surveiller l’exécution des me-
sures de substitution. 
 
2 Il désigne en particulier les autorités compétentes pour installer les ap-
pareils, recevoir les données et en prendre connaissance, ainsi que pour 
surveiller le déroulement de la mesure de substitution.  
 
3 La direction de la procédure peut en tout temps prendre connaissance 
des données relatives à l’utilisation des appareils.  
 
4 En cas de non-respect des conditions et des charges ou de sollicitation 
dans le cadre d’une enquête pénale en cours, elle est habilitée à trans-
mettre ces données aux autorités de police et aux autorités judiciaires 
compétentes. Cette compétence peut être déléguée, par voie d’ordon-
nance, à l’organe chargé de la réception des données. 
 
5 En cas de fuite du prévenu, les données peuvent également être trans-
mises aux autorités étrangères du lieu où se situe la personne. 
 
6 Les données récoltées sont conservées douze mois après la fin de l’uti-
lisation des appareils. Une autorité judiciaire peut demander l’extraction et 
l’enregistrement des données sur un support indépendant en vue de sa 
conservation dans le cadre d’une procédure pénale. 
 



 321.1 

 3 

 
 II. 

 
 1 La présente modification est soumise au référendum facultatif. 

 
2 Le Gouvernement fixe l'entrée en vigueur de la présente modification. 
 
 

  
 
 
 
 
 Le président : Le secrétaire : 
 Frédéric Lovis Jean-Baptiste Maître 
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